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Tirer le meilleur parti de l’aide : défis pour l’agro-industrie africaine

diversification et la possibilité de développer des avantages comparatifs 
dans de nouveaux domaines4. Mais pour la majorité des pays africains, 
la diversification des exportations se fait toujours attendre. En réalité, 
l’indice global de diversification de l’Afrique a baissé entre 2001 et 2005 
(tableau A1, en annexe). La flambée de la demande internationale de 
pétrole et de minerais, dopée par le dynamisme des grandes économies 
que sont, notamment, la Chine et l’Inde, a provoqué une concentration 
accrue des exportations de la plupart des pays africains sur un nombre 
restreint de produits5.

La multiplication des opportunités commerciales continue d’être 
la principale contribution que peut apporter l’OMC au développement 
de l’Afrique6. Rappelons toutefois que les pays d’Afrique subsaharienne 
bénéficient déjà d’un accès significatif aux marchés des pays de l’OCDE. 
Bon nombre de pays africains ont obtenu un traitement préférentiel non 
réciproque dans le cadre de divers systèmes de préférences généralisées 
(SPG) – parmi lesquels l’initiative de l’Union européenne (UE) « Tout 
sauf les armes » (TSA)7 et la loi sur la croissance et les opportunités 
économiques en Afrique (AGOA)8 des États-Unis. De nombreux produits 
d’exportation actuels ou potentiels en provenance d’Afrique bénéficient 
d’un accès pratiquement libre de droits aux marchés de l’OCDE : les 
barrières douanières ne sont pas les plus problématiques. Si les barrières 
non tarifaires – normes, mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) et 
dispositions relatives aux règles d’origine – créent effectivement des 
difficultés, ce sont les obstacles « au-delà de la frontière » qui sont les 
plus délicats à résoudre dans le cas des pays africains. Ces obstacles 
consistent notamment en des contraintes du côté de l’offre : difficultés à 
importer aux prix mondiaux des matériels essentiels pour développer les 
exportations, aptitude des entreprises nationales à répondre aux exigences 
des chaînes logistiques mondiales en termes de prix et de qualité, ou 
encore création des infrastructures légales et matérielles propices au 
développement du commerce international. Le manque d’accès aux sources 
de financement des entreprises locales – et notamment des petites et 
moyennes entreprises (PME) – constitue lui aussi un sérieux obstacle au 
développement commercial local et international. Par conséquent, le rôle 
des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux est décisif pour fournir 
toute l’assistance financière et technique nécessaire pour aider les pays 
africains à surmonter ces handicaps.

L’aide au développement qui vise à supprimer les obstacles à une plus 
grande participation au système commercial mondial est un bon exemple 
de la complémentarité entre politiques commerciales et politiques d’aide. 
À l’inverse, l’impasse dans laquelle se trouvent actuellement les producteurs 
africains de coton est emblématique de politiques commerciales et de 
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Encadré 1 (suite)

Alors que flux commerciaux et flux d’IDE sont étroitement liés par le biais 
des activités d’achat et de vente des entreprises multinationales, l’impact 
net des IDE peut soit créer un surplus d’échanges, soit se substituer 
aux échanges. De fait, la relation entre commerce et IDE est très 
complexe, au plan macro-économique comme au niveau des entreprises. 
Pour autant, les flux d’IDE vers l’Asie de l’Est tendent davantage à 
créer des échanges qu’à se substituer à eux, du fait de l’orientation 
exportatrice très marquée de la production manufacturière de la région.

L’effet positif conjoint du commerce et des IDE sur la croissance est 
l’un des facteurs capitaux sous-tendant l’excellente performance des 
économies d’Asie de l’Est depuis le milieu des années 80. L’émergence d’un 
couple « échanges/IDE » est par conséquent l’une des caractéristiques 
fondamentales de la croissance extravertie de la région11. La libéralisation des 
régimes d’échange et d’investissement engagée de manière unilatérale par 
de nombreuses économies de la région a amélioré l’environnement politique 
en favorisant à la fois le développement du commerce et des flux d’IDE. 
À l’inverse, les excellents résultats du commerce et des IDE ont incité les 
pouvoirs publics à soutenir ces politiques commerciales et d’investissement 
extraverties, confortant ce faisant encore un peu plus l’intégration de leurs 
pays sur les marchés internationaux. Ainsi, les réductions unilatérales de 
droits de douane pour les composants des industries de machines-outils, 
conjuguées à une utilisation extensive du système de ristourne des droits 
de douane (où les autorités remboursent les droits de douane ou d’accises 
acquittés par l’industriel qui exporte ses produits finis), ont joué un rôle 
central dans l’instauration de systèmes internationaux de production 
et de distribution stimulant ainsi les échanges et les investissements 
intra-régionaux de produits manufacturés, et notamment électroniques.

Cela étant, l’influence des IDE dans la croissance séquentielle en grappe de 
l’Asie de l’Est a été assez variable d’une économie à l’autre, certaines étant 
davantage tributaires des IDE que d’autres. Dans leur cas – il s’agit de Hong-
Kong, Chine ; de la Malaisie ; de Singapour et, plus récemment de la Chine et 
de trois nouveaux membres de l’ANASE12 (Cambodge, RDP Lao et Vietnam) 
– les flux d’IDE ont pris une importance croissante dans l’économie. Cette 
situation est à l’opposé de ce qu’on connu la Corée, du Japon et du Taipei chinois 
dans les décennies d’après-guerre, qui ont moins compté sur les IDE que sur 
les accords de brevets pour importer la technologie étrangère. Ce n’est que 
récemment (surtout depuis la crise de 1997-98) que les flux d’IDE ont augmenté 
sensiblement en Corée et au Taipei chinois, ces deux pays ayant assoupli 
leurs règles ou pris des dispositions pour encourager l’arrivée de ces flux.
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activités manufacturières traditionnelles à forte intensité de main-d’œuvre. 
La conjugaison de différents facteurs – dont l’évolution des habitudes de 
consommation dans les pays de l’OCDE, la mondialisation des activités 
de détail et l’augmentation probable de la demande intérieure dans les 
pays en développement plus avancés (tirée en partie par l’urbanisation 
de ces pays) – ouvre des perspectives commerciales considérables pour 
les producteurs africains dans les décennies à venir.

Même si le développement des exportations agricoles non 
traditionnelles représente une perspective prometteuse pour les pays 
africains, les gains potentiels des cultures traditionnelles d’exportation 
restent également appréciables14. La croissance des échanges mondiaux, 
alimentée par une libéralisation commerciale toujours plus prononcée et 
l’augmentation des revenus dans les pays en développement, pourrait leur 
permettre d’élargir sensiblement leurs exportations traditionnelles et de 
pénétrer sur de nouveaux marchés dynamiques, y compris dans les pays 
asiatiques en pleine expansion. Les exportateurs de produits agricoles 
traditionnels pourraient aussi largement bénéficier d’une différenciation 
des produits, en ciblant des niches à valeur ajoutée. C’est ce qu’a fait 
notamment la Tanzanie, avec sa spécialité de café. Des initiatives sont en 
cours pour obtenir une certification et améliorer la commercialisation du 
produit – deux facteurs susceptibles d’accroître les gains des planteurs. 
De même, en augmentant la qualité moyenne des produits traditionnels et 
en introduisant des systèmes de calibrage, de nombreux pays de la région 
pourraient s’assurer d’une meilleure rétribution de leurs exportations.

Pour autant, le développement des exportations traditionnelles ne va 
pas sans difficultés. Bon nombre de produits sont confrontés à des pics 
tarifaires (droit de douane unique ou petit groupe de droits de douane 
particulièrement élevés). En outre, les listes tarifaires des pays où se 
trouvent les marchés actuels ou potentiels sont souvent caractérisées par 
une progressivité des droits de douane : ces derniers tendent à être plus 
élevés pour les produits transformés que pour les matières premières qui 
entrent dans leur fabrication. Ces facteurs découragent la mise en place 
de chaînes de production à plus grande valeur ajoutée en lien avec les 
exportations traditionnelles de produits de base. Ces écueils sont encore 
aggravés par la complexité des dispositions commerciales non tarifaires 
que sont notamment les normes et les mesures phytosanitaires.

Pourtant, le développement des agro-entreprises pourrait bien être 
le secret d’une croissance tirée par les échanges et la clé des stratégies 
de lutte contre la pauvreté. Interfaces entre les marchés et les ménages 
ruraux, les agro-entreprises sont des acteurs incontournables du processus 
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production et à progresser dans les chaînes de valeur pour tirer 
un meilleur parti des échanges internationaux ? L’expérience de la 
Tanzanie et de la Zambie apportera un éclairage sur ces questions ;

développement du secteur privé et agro-industrie : au niveau micro-
économique, l’aide au commerce peut-elle contribuer à développer 
les exportations en renforçant les capacités des opérateurs privés 
à se saisir des opportunités ? Nous étudierons ici des données sur 
le Mali et le Sénégal.

À toutes fins utiles, rappelons que quatre des six études pays 
présentées ici avaient pour thème principal l’agriculture et l’agro-
industrie. La sous-performance de l’agriculture a lourdement handicapé le 
développement économique et social du continent. Les dirigeants africains 
comme la communauté internationale ont pratiquement ignoré le secteur 
agricole tout au long des années 80 et 90. Grâce à la récente initiative 
du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), qui 
fait de l’agriculture une priorité sectorielle, l’attention politique se porte 
à nouveau sur ce secteur, essentiel pour la croissance à long terme de 
l’Afrique et la lutte contre la pauvreté17.

Aide et commerce : compléments ou substituts ? 
Données du Mozambique et de l’Ouganda

L’expérience du Vietnam (encadré 2) indique que les flux d’aide et 
de commerce (à l’instar des investissements et des échanges en Asie 
de l’Est – encadré 1) sont plus complémentaires que substituts. De fait, 
la libéralisation et le développement des échanges peuvent davantage 
participer à la croissance et à la réduction de la pauvreté dès lors que 
des flux d’aide contribuent à renforcer les capacités. Inversement, les 
flux d’aide atteindront mieux leurs objectifs en présence d’une politique 
commerciale rationnelle. Pendant longtemps, ces flux étaient considérés 
comme des substituts. Un pays riche pouvait donc libéraliser l’accès 
à son marché afin de réduire ses dépenses d’aide (ou augmenter son 
aide au lieu de libéraliser les échanges)18. Bien sûr, à long terme, l’idée 
n’est pas complètement fausse : l’intégration réussie dans le système 
commercial mondial réduira sans doute considérablement le besoin d’aide 
au développement en Afrique. Mais à court et moyen termes, l’aide 
pourrait aider les pays africains à tirer un plus grand parti des échanges 
mondiaux. Deux études de cas sur des pays africains ayant de bons 
résultats macro-économiques – le Mozambique19 et l’Ouganda20 – mettent 
en évidence les liens entre flux d’aide et flux commerciaux et proposent 
des enseignements sur la manière de mieux exploiter ces interactions.

—
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Tout d’abord, une gestion macro-économique responsable ainsi que 
l’augmentation des échanges et de l’aide internationale au développement 
peuvent contribuer à l’obtention de meilleurs résultats en termes de 
croissance économique et de lutte contre la pauvreté. L’Ouganda illustre 
ce point parfaitement : l’attention accordée successivement à la maîtrise 
budgétaire, puis la rationalisation du marché des changes, suivie par 
l’amélioration de l’environnement pour les investissements intérieurs et 
étrangers, ont conduit à des taux de croissance supérieurs à 6 pour cent et 
à la baisse du taux de pauvreté (de 56 pour cent de la population en 1992 
à 38 pour cent en 2003). La réussite macro-économique de l’Ouganda 
depuis la fin des années 80 est allée de pair avec une diversification des 
exportations (le tableau A1 montre que l’indice de diversification des 
exportations de l’Ouganda est supérieur à la moyenne, même si le niveau 
est retombé entre 2001 et 2005). Les nouveaux secteurs d’exportation 
(pêche, fleurs coupées) ont pris leur essor alors que les exportations 
traditionnelles (le café notamment) ont moins bien résisté. Le caractère 
extraverti de l’économie a été renforcé : la part des exportations en 
pourcentage du PIB est passée d’environ 8 pour cent en 1987 à plus de 
14 pour cent en 2005.

Parallèlement, l’aide au développement accordée à l’Ouganda a 
nettement augmenté à la fin des années 80, après la fin des régimes 
totalitaires d’Amin et d’Obote. L’aide (en termes absolus et en proportion 
du PIB ou de la population) a stagné – malgré des variations d’une 
année sur l’autre – dans les années 90 avant de reprendre au début des 
années 2000.

Le Mozambique a lui aussi affiché de solides performances macro-
économiques parallèlement à un engagement en faveur des réformes 
à l’issue d’une longue et coûteuse guerre civile. Cette bonne gestion 
économique a été récompensée par des niveaux d’aide comparativement 
généreux de la part des pays membres du Comité d’aide au développement 
(CAD) et des institutions multilatérales. Si l’APD a probablement contribué à 
l’augmentation de la consommation et de l’investissement dans l’économie 
nationale, le commerce a lui aussi joué un rôle important.

Le Mozambique et l’Ouganda proposent un deuxième enseignement : 
ce ne sont pas les droits de douane élevés qui frappent leurs exportations 
à destination des pays de l’OCDE qui constituent les principaux goulets 
d’étranglement au développement commercial. Arrêtons-nous sur le 
Mozambique, dont la position commerciale ressemble à celle de nombreux 
autres pays africains. Le pays bénéficie d’un accès préférentiel à 
d’importants marchés d’exportation, comme l’UE (via l’initiative TSA) et 
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les États-Unis (via l’AGOA). À l’échelle régionale, le Mozambique profite 
de son appartenance à la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (CDAA)21. Bien que ces accords commerciaux suppriment ou 
réduisent les droits frappant une large palette de biens, les perspectives 
de développement liées à l’augmentation des exportations dans le cadre 
de ces accords sont plus réduites que de prime abord. La croissance 
des exportations est freinée par des obstacles non tarifaires – comme 
les règles d’origine, les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) et 
divers garde-fous. Pour les critiques de ce système, les règles d’origine 
empêchent le Mozambique et d’autres pays en développement de participer 
effectivement aux chaînes d’approvisionnement et d’utiliser les intrants 
importés. Cette contrainte est particulièrement sensible pour les textiles 
du Mozambique, même si ce dernier bénéficie d’une dérogation spéciale 
au terme de l’AGOA. Les mesures de sauvegarde et les mécanismes de 
gradation attachés à ces accords permettent aux partenaires commerciaux 
du Mozambique, plus riches, de contrecarrer très rapidement (voire même 
de compromettre) l’expansion des industries exportatrices.

Étant donné que pour la plupart des exportations mozambicaines, 
les droits de douane sont déjà faibles ou inexistants, l’approfondissement 
de la libéralisation ne devrait produire que des bénéfices limités, voire 
nuls, pour le pays. Une simulation (reposant sur des modèles d’équilibre 
général calculable [EGC]22) indique que le cycle de négociations de l’OMC 
pour le développement de Doha n’aura guère d’impact, même s’il est 
renouvelé, sur la croissance du Mozambique. Cette « inefficacité » du cycle 
de Doha tient à deux facteurs : le Mozambique étant importateur net de 
denrées alimentaires, toute nouvelle libéralisation augmenterait le prix 
des denrées ; par ailleurs, une augmentation simultanée des exportations 
en provenance de nombreux pays en développement conduirait à faire 
baisser le prix de ces exportations. Le Mozambique devrait profiter d’une 
nouvelle vague de libéralisation au niveau de l’Afrique subsaharienne, étant 
donné qu’il a déjà une offre de produits plus diversifiée que la plupart 
de ses voisins (d’autant que les obstacles aux échanges étant élevés, la 
marge de manœuvre pour poursuivre la libéralisation est conséquente) 
– mais il n’aura pas forcément intérêt à pousser son intégration au sein 
de la CDAA.

Deux éléments frappent dans ces estimations sur les gains en bien-
être procurés à l’économie mozambicaine : d’une part, leur caractère 
limité même en présence d’abaissements significatifs des droits de douane 
et, d’autre part, leur sensibilité à la modalité de mise en œuvre des 
réductions tarifaires23.
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Troisième enseignement : alors que l’approfondissement de la 
libéralisation des échanges pourrait n’avoir que des effets décevants en 
Afrique, les études sur le Mozambique et l’Ouganda révèlent le caractère 
prometteur de l’exploitation des complémentarités entre aide et commerce. 
Ce potentiel ressort d’une lecture attentive de l’expérience ougandaise. 
Dans ce pays, l’aide au développement a eu des conséquences tangibles sur 
les exportations et les importations. Déjà, l’aide a augmenté les capacités 
d’importation de l’économie. Ensuite, l’aide a apparemment eu un effet 
qualitatif notable sur les capacités commerciales de l’Ouganda, grâce à 
l’impact du dialogue avec les bailleurs sur les réformes économiques. La 
libéralisation de la commercialisation du coton et du café était nettement 
suspendue à ce dialogue. Ces réformes, conjuguées à celles touchant le 
marché des changes, ont permis aux planteurs de mieux réagir au boum 
du café au milieu des années 90. Il faut cependant admettre que lorsque 
les cours du café se sont ensuite effondrés, l’incidence de la pauvreté en 
Ouganda est repartie à la hausse. L’expérience de pays comme le Burkina 
Faso et le Ghana montre qu’une libéralisation partielle des échanges 
associée à un office de commercialisation efficace peut avoir davantage 
d’effets durables sur la pauvreté que l’approche plus libérale adoptée en 
Ouganda.

L’impact direct de l’aide sur les échanges bilatéraux peut être quantifié. 
Une analyse économétrique réalisée sur des données ougandaises indique 
que l’aide, statistiquement significative, n’a qu’un impact économique limité 
sur les exportations bilatérales. Autrement dit, un dollar supplémentaire 
d’aide conduira en moyenne à une augmentation des exportations du 
bailleur concerné vers l’Ouganda de 4.5 cents. La moitié environ de cet 
effet est due à l’aide liée (l’aide étant dans ce cas accordée à condition 
d’être utilisée pour acheter des biens et des services d’entreprises du 
pays bailleur). Globalement, ces chiffres sont modestes : les distorsions 
induites par l’aide liée sont négligeables.

L’aide serait-elle plus efficace que les échanges pour promouvoir la 
croissance au Mozambique ? Un autre exercice de modélisation EGC mené 
par Haaparanta et Kerkelä (2006) analyse l’impact de l’aide sur la réduction 
des coûts de transaction (qui comprennent les coûts administratifs imposés 
par le Mozambique et ses partenaires commerciaux) – l’objectif affiché de 
l’aide au commerce. Une baisse de 10 pour cent des coûts de transaction 
induirait un transfert de ressources au sein de l’économie mozambicaine 
vers les secteurs non traditionnels – dont l’industrie manufacturière, 
les pêches et la sylviculture. Les effets positifs de ce rééquilibrage 
compensent dans la simulation tout effet de « syndrome hollandais » lié 
à une augmentation du prix des exportations. En pratique, l’aide visant 
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à réduire les coûts de transaction devrait s’attacher à développer les 
crédits aux entreprises en pleine expansion et à augmenter les capacités 
commerciales – les deux grands goulets d’étranglement identifiés par 
Haaparanta et Kerkelä (2006) dans le cas du Mozambique.

Étant donné qu’une part importante et croissante de l’aide accordée 
au Mozambique et à l’Ouganda prend la forme d’un appui budgétaire, 
la question n’est pas vraiment de savoir si les politiques commerciales 
et d’aide menées par les bailleurs sont cohérentes mais bien si les 
politiques des gouvernements africains sont cohérentes avec les politiques 
commerciales. Les bailleurs doivent aider les pays africains dans leurs 
efforts visant à promouvoir les échanges de manière cohérente.

Valeur ajoutée dans les exportations de produits 
primaires : enseignements de Tanzanie et de Zambie24

Comment l’aide au développement peut-elle promouvoir les capacités 
commerciales en Afrique ? En ajoutant notamment de la valeur aux produits 
de base dont le continent regorge mais qui sont trop souvent exportés 
sous forme brute. À l’instar des autres programmes d’aide, ces initiatives 
de renforcement des capacités sont confrontées à un double problème 
– celui de l’alignement des objectifs des bailleurs et des bénéficiaires et 
celui de l’harmonisation entre bailleurs.

La Tanzanie comme la Zambie disposent d’un vrai potentiel en termes 
de développement agricole et agro-industriel même si elles sont toujours 
fortement dépendantes des recettes d’exportation de produits de base 
non transformés. Alors que la diversification est plus avancée en Tanzanie 
qu’en Zambie (tableau A1), l’or et le cuivre dominent respectivement les 
récentes évolutions des exportations observées dans les deux pays.

Si les bailleurs (bilatéraux et multilatéraux) en Tanzanie proposent des 
programmes aux modalités de délivrance de l’aide encore très variables, ils 
ont consenti de réels efforts pour aligner leurs activités sur les stratégies 
et les cadres de politique de l’État, retranscrits dans la stratégie nationale 
pour la croissance et la réduction de la pauvreté – le DSRP de deuxième 
génération du pays (ou Mkukuta). Peu à peu, les bailleurs ciblent leurs 
interventions sur les domaines dans lesquels leur avantage comparatif 
est reconnu. Les efforts d’harmonisation sont visibles dans les mesures 
prises pour améliorer la coordination des bailleurs.

Pour l’agriculture, la Tanzanie a opté, avec sa stratégie de 
développement du secteur agricole (ASDS), pour une approche sectorielle. 
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Il ne s’agit pas d’un nouvel instrument ou modalité d’aide mais plutôt 
d’une tentative pour instaurer un environnement propice à l’amélioration 
de la productivité agricole, à l’augmentation des revenus des agriculteurs 
et à l’accroissement des investissements privés dans le secteur. L’ASDS 
entend élaborer une politique sectorielle complète et cohérente associée 
à un cadre unique de dépenses pour les ressources locales et externes, 
réunies dans un système commun de gestion et de notification. Comment 
rendre cette stratégie opérationnelle et faire en sorte qu’elle produise 
des résultats concrets ? C’est là le défi pour toutes les parties prenantes 
intervenant en Tanzanie.

Dans le cas de la Zambie, un certain nombre de difficultés découlent 
des caractéristiques très particulières de cette économie minière. La 
manne financière liée aux exportations de cuivre, l’effacement de la dette 
et l’augmentation de l’aide ont provoqué un afflux massif de capitaux sur 
un marché financier local relativement étroit, entraînant une appréciation 
rapide du kwacha, la monnaie du pays. Aujourd’hui, cette appréciation 
est probablement le plus grand obstacle à l’expansion des échanges25. 
Certains redoutent que les gains obtenus avec les exportations plus 
nombreuses de produits (agricoles) non traditionnels ne soient largement 
annulés par l’appréciation du kwacha. Personne ne peut encore dire s’il 
s’agit là d’un coût transitoire. Mais chacun s’inquiète des effets négatifs 
sur la pauvreté, dans la mesure où bon nombre d’exploitants impliqués 
dans les exportations via des programmes d’aide aux petits planteurs 
seront touchés.

Il faut aussi compter avec la difficulté de renforcer les capacités 
commerciales dans une économie susceptible d’être affectée par le 
« syndrome hollandais » (supra). Comment améliorer la gestion des 
recettes tirées des produits de base ? Cette question est loin d’être 
résolue. La Zambie peut néanmoins prendre des dispositions pour limiter 
l’impact négatif de l’appréciation du kwacha, en maintenant sa discipline 
budgétaire, par exemple, et en évitant d’alourdir la dette intérieure. De 
leur côté, les bailleurs peuvent rendre leurs versements plus prévisibles et 
donc les dépenses de l’État mieux programmées : les retards de règlement 
du secteur public vis-à-vis de ses prestataires de biens et de services 
fragilisent l’environnement macro-économique du pays.

Les expériences de la Tanzanie et de la Zambie sont riches 
d’enseignements. Tout d’abord, le problème fondamental dans les deux 
pays tient à la faible productivité du secteur agricole, laquelle est souvent 
attribuée à la prédominance d’un système traditionnel de production 
à petite échelle et à un recours inadéquat aux engrais et aux services 
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de vulgarisation. Cette situation découle en partie des stratégies de 
développement suivies auparavant. Dans le passé, la Tanzanie a ainsi 
cherché à maintenir 80 pour cent de sa population dans le système de 
petits exploitants. Les réformes en faveur du marché instaurées dans les 
années 90 ont supprimé de multiples obstacles et entraîné les ajustements 
nécessaires. Mais les obstacles structurels et politiques restants et les 
faiblesses institutionnelles se sont conjugués pour limiter le développement 
d’une agriculture commerciale et ont contribué à l’atonie de la productivité 
dans le secteur rural.

Un deuxième enseignement concerne le rôle potentiellement clé 
de l’aide pour renforcer les capacités des exploitants ruraux en les 
transformant en « micro-entrepreneurs », et ce en les mettant en 
contact avec des entreprises de transformation pour déployer au mieux 
les industries agroalimentaires. De fait, la montée en puissance d’un 
secteur privé agricole fait partie des priorités des bailleurs des deux 
pays mais les interventions à cet effet sont multiples (et souvent de 
petite envergure) et la plupart visent l’augmentation des revenus des 
ruraux et l’amélioration de la sécurité alimentaire des ménages et du 
pays. Le soutien au développement de l’agriculture commerciale et de 
capacités de production spécifiques pour ajouter de la valeur aux produits 
(respect des normes de sécurité et de qualité, emballage, traitement et 
commercialisation) et concevoir de nouvelles variétés de cultures est 
moins fréquent.

Le regain d’attention accordée à la croissance et au potentiel des 
acteurs privés pour réduire la pauvreté a provoqué un changement notable 
d’approche. Si la sécurité alimentaire fait toujours partie des priorités, les 
bailleurs reconnaissent qu’un secteur agricole efficace doit être dynamique 
et se développer à tous les niveaux de la chaîne de valeur. Ils insistent 
donc de plus en plus sur la diversification des sources de revenu des 
ménages ruraux et sur le passage d’une agriculture de subsistance à 
une agriculture commerciale. Dans les deux pays, la coordination entre 
bailleurs au niveau sectoriel progresse et leurs interventions sont non 
seulement cohérentes avec les priorités fixées par les stratégies nationales 
de réduction de la pauvreté mais viennent aussi les étayer. Les bailleurs 
adhèrent par ailleurs aux principes de base de la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide.

Troisièmement, l’importance des « composantes commerciales » de 
l’agriculture et du secteur agro-industriel ne doit pas être sous-estimée. 
Les échanges peuvent devenir un puissant moteur de croissance et de lutte 
contre la pauvreté. Les deux pays reconnaissent dans leurs stratégies de 
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développement l’impact potentiel des échanges agricoles sur les moyens 
de subsistance des pauvres qui, pour l’essentiel, vivent en milieu rural. 
En Zambie, entre 250 000 et 300 000 petits exploitants participent aux 
exportations de coton, de tabac, de légumes frais et de produits de la 
floriculture grâce aux programmes d’aide aux petits planteurs. Ce nombre 
doit être comparé à la taille du secteur formel – lequel emploie actuellement 
500 000 personnes. Aucun autre secteur n’affecte directement la vie des 
populations démunies comme le fait l’agriculture. Même à son apogée, 
le secteur minier n’emploie que 35 000 personnes. Si des efforts sont 
consentis pour élaborer des projets à petite échelle dans le secteur des 
mines et des pierres précieuses (via notamment un projet financé par 
la Commission européenne), les mines restent une activité hautement 
intensive en capital et ont donc peu d’impact sur l’emploi – même en 
période de boum du cuivre.

Quatrième enseignement, les niveaux d’AT/RCDC accordés à la 
Tanzanie et à la Zambie soient relativement faibles. D’après la base de 
données OMC/OCDE, ces pays ont respectivement reçu quelque 103 et 
71 millions de dollars au titre de l’AT/RCDC entre 2001 et 2004. Seule 
une part très minime de cette assistance est allée à des projets liés à 
l’agriculture26. En outre, les interventions visant à remédier aux contraintes 
« au-delà de la frontière » restent modestes, alors que l’on sait combien 
elles freinent le renforcement des capacités productives locales et l’accès 
aux chaînes de valeur mondiales. Plusieurs maillons de la chaîne de 
valeur sont gravement sous-développés et peu valorisés en Tanzanie : 
traitement et transformation post-récolte, conservation et emballage, 
amélioration de la qualité et gestion, respect des normes SPS et des 
exigences techniques pour l’accès aux marchés internationaux. Ce constat 
vaut aussi pour la Zambie. Une aide renforcée sur ces points – surtout 
s’il intervient via des organisations locales à la réputation bien établie et 
des associations d’exportateurs fiables – devrait largement contribuer à 
l’amélioration des produits agricoles d’exportation.

Enfin, même si l’aide au développement des échanges devait 
augmenter de manière sensible, ces deux pays connaîtront encore des 
problèmes susceptibles d’en limiter l’impact et de saper la pérennité à 
long terme des interventions des bailleurs. Nous l’avons vu, la difficulté 
de l’Afrique ne tient pas tant à des conditions insuffisantes pour réussir 
l’exportation qu’à l’absence d’agents ayant la capacité de mettre en branle 
ce processus. Comme discuté dans l’encadré 1, l’un des grands facteurs 
de réussite en Asie de l’Est a résidé dans la remise à niveau permanente 
des capacités productives, étroitement tributaire d’un environnement des 
affaires porteur et de la formation des responsables et des employés. 
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Pour pouvoir développer leurs capacités productives, la Tanzanie et la 
Zambie devront s’efforcer d’améliorer leur environnement des affaires et 
de renforcer leurs compétences en termes d’organisation et de gestion 
des entreprises.

L’aide peut contribuer à lever ces contraintes et à créer des 
synergies pour attirer des investissements dans l’agro-industrie. Le 
développement durable du secteur dépendra pourtant en dernier ressort 
des sources endogènes de croissance, auxquelles l’aide étrangère ne 
peut se substituer. Les responsables nationaux et les agents privés 
devront s’attaquer seuls à ces problèmes. Les pouvoirs publics peuvent 
instaurer un environnement propice aux entreprises et mettre en place 
les infrastructures administratives, légales et matérielles nécessaires. Ils 
feront ce faisant la promotion de partenariats mutuellement bénéfiques 
entre les entreprises locales et les investisseurs étrangers tournés vers 
l’exportation. Dans ce contexte, l’étude sur la Zambie souligne l’importance 
du respect des contrats et du remboursement des prêts – conditions 
nécessaires pour attirer les investissements et développer des relations 
entre entreprises agro-industrielles.

Développement d’un secteur privé agricole : 
enseignements du Mali et du Sénégal27

Au Mali comme au Sénégal, l’agriculture (élevage et pêches compris) 
domine l’emploi rural et constitue la véritable épine dorsale de l’économie 
nationale. Les études de cas mettent en évidence le fort potentiel agricole 
et agro-industriel de ces deux pays, grâce notamment aux possibilités 
d’irrigation le long des fleuves Sénégal et Niger. Or, ce potentiel est loin 
d’avoir été pleinement exploité. La production agricole est très fortement 
concentrée sur des produits d’exportation traditionnels (arachide au 
Sénégal et coton au Mali) qui pâtissent des mauvaises conditions sur 
les marchés mondiaux Si la diversification est plus avancée au Sénégal 
qu’au Mali, les deux pays doivent redoubler d’efforts pour diversifier leurs 
secteurs agricoles de manière horizontale (en élargissant leur base de 
production aux produits non traditionnels) et verticale (en traitant les 
produits agricoles le long des chaînes d’approvisionnement).

Les expériences du Mali et du Sénégal livrent plusieurs enseignements 
relatifs au développement du secteur agricole privé28. Au Sénégal, 
premièrement, le manque de coordination entre organismes publics a 
entraîné une fragmentation des compétences et des retards, provoquant des 
difficultés en termes de conception et de mise en œuvre de politiques et de 
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programmes crédibles susceptibles de relier l’agriculture au développement 
du secteur privé et aux échanges. Il semble aussi que les autorités 
n’aient pas tenu suffisamment compte du potentiel agricole du pays ni 
des contraintes de marché : l’absence de consultations approfondies avec 
les différentes parties prenantes sur le terrain a souvent donné lieu à des 
décisions totalement déconnectées des réalités économiques locales.

Le secteur horticole sénégalais dispose par exemple d’un vrai potentiel 
de croissance. Mais le gouvernement a, du moins jusqu’il y a peu, négligé 
son importance stratégique. Ce sont en conséquence des acteurs privés 
qui ont assuré au départ son développement. La trop faible coordination 
entre les ministères de l’Agriculture et du Commerce a retardé la mise 
au point d’une politique de promotion des exportations du secteur. Une 
politique coordonnée a été tardivement introduite dans la stratégie de 
croissance accélérée (SCA) du pays en 2006, sans pour autant couvrir 
tous les produits horticoles et en particulier ceux cultivés dans des régions 
géographiquement isolées. La mise en œuvre de la SCA dépend largement 
des capacités de l’État, d’une part, à relever les contraintes de marché 
auxquelles se heurtent les producteurs et les agro-industriels locaux et, 
d’autre part, à instaurer une coordination efficace entre les différents 
ministères en charge de l’agriculture, du commerce, du développement 
du secteur privé et des infrastructures.

Par rapport au Sénégal, le Mali est moins avancé en termes de 
conception et de mise en œuvre de politiques de promotion de l’agriculture 
et du commerce. Le gouvernement malien a finalisé une stratégie de 
promotion des échanges agricoles en 2005, au titre du cadre intégré 
pour l’assistance technique liée au commerce (CI), et a élaboré une 
stratégie globale de développement de l’agriculture conformément à 
la loi d’orientation agricole (LOA) de 2006. La mise en œuvre de ces 
stratégies va dépendre de manière déterminante de la capacité de l’État 
à s’engager pour hiérarchiser ses domaines d’intervention et à améliorer 
la coordination interministérielle et entre les bailleurs de fonds29.

Deuxièmement, le développement rapide des exportations horticoles 
du Sénégal depuis le milieu des années 90 est le signe de la progression 
de la diversification horizontale. Cette évolution positive a pu compter 
sur l’appui constant des bailleurs. Parmi les grandes contributions des 
bailleurs à cette diversification agricole, citons le projet de promotion 
des exportations agricoles (PPEA) et le programme de développement 
des marchés agricoles du Sénégal (PDMAS) de la Banque mondiale. 
Il reste pourtant une réelle marge d’amélioration tant en termes de 
volumes exportés que de variétés et de compétitivité. Aujourd’hui, trois 
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produits seulement constituent l’essentiel des exportations horticoles à 
destination des marchés européens : les haricots verts, les mangues et 
les tomates cerises. En outre et à l’exception des haricots verts, pour 
lesquels la production intérieure est étroitement liée à la production pour 
l’exportation, les exportations ne représentent que 2 à 3 pour cent de la 
production intérieure. Plusieurs goulets d’étranglement dans la chaîne de 
valeur agricole intérieure – depuis l’achat des intrants à la production en 
passant par le stockage, la logistique et la commercialisation – contribuent 
à limiter la compétitivité du secteur à l’international.

De son côté, la diversification verticale agricole n’a guère progressé. 
Bien que le Sénégal ait développé l’une des industries agroalimentaires 
les plus sophistiquées d’Afrique de l’Ouest, l’exploitation industrielle des 
produits agricoles locaux reste exceptionnelle, sauf en ce qui concerne 
les tomates et la canne à sucre. Une poignée d’entreprises détenues par 
des étrangers dominent l’industrie agroalimentaire moderne du pays, 
extrêmement dépendante des intrants et des équipements importés. 
Par conséquent, ce sous-secteur n’a eu que de rares retombées sur 
l’agriculture nationale et sur d’autres secteurs industriels.

Le Mali commence juste à promouvoir activement la diversification 
horizontale et verticale de l’agriculture, alors même que le fleuve Niger lui 
apporte un potentiel agricole considérable. L’économie malienne reste très 
dépendante de trois grands produits d’exportation – le coton, le bétail et 
l’or. Dans les deux premiers cas, les activités de traitement sont encore 
inexistantes. Pour améliorer la compétitivité de l’agriculture et favoriser 
la diversification, le gouvernement vient de lancer, avec le soutien de la 
Banque mondiale, un programme de compétitivité et de diversification 
agricoles (PCDA) portant sur 23 produits agricoles sélectionnés. Le PCDA 
cherche aussi à favoriser la transformation du coton et du bétail afin de 
développer les produits textiles, les cuirs et les peaux mais aussi le lait, 
les œufs et la viande.

Troisièmement, le Sénégal et, dans une moindre mesure, le Mali 
ont fait depuis quelques années de réels progrès pour soutenir le 
développement de capacités de production et de commercialisation dans le 
secteur agricole. Pourtant, l’étroitesse de leurs marchés intérieurs empêche 
les économies d’échelle. On note cependant des exemples prometteurs 
de pôles ou de regroupements agricoles qui mériteraient un surcroît de 
soutien de la part de l’État. Il s’agit notamment des organisations de petits 
producteurs de la région des Niayes (Sénégal) et de l’Office du Niger, 
au Mali. Le gouvernement devrait s’intéresser davantage aux politiques 
visant à améliorer le fonctionnement des marchés agricoles intérieurs et 
à les relier aux marchés régionaux et internationaux.
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Dans les deux pays, le système de commercialisation est plus 
qu’embryonnaire. Les producteurs sont mal informés sur les conditions 
de marchés et notamment sur les règlements commerciaux régissant les 
marchés intérieurs, régionaux et internationaux. Même localement, la 
diffusion d’informations importantes sur les prix, la quantité et la qualité 
des produits mais aussi sur la disponibilité des intrants reste insuffisante. 
Au Sénégal, l’Agence de régulation des marchés (ARM) créée en 2002 
et, au Mali, l’Observatoire du marché agricole (OMA), qui a remplacé le 
système d’information des marchés (SIM) en 1998, sont censés aider 
les producteurs à commercialiser leurs produits. Or, les possibilités 
d’amélioration restent importantes. Faute de disposer d’un planning de 
production adapté fondé sur une analyse des marchés et en l’absence 
d’installations de stockage, de conservation et de transformation, plus de 
30 pour cent de la production agricole totale ne sont pas commercialisés 
et pourrissent en plein champ.

Quatrième enseignement, alors que les micro-, petites et moyennes 
entreprises (MPME) sont légion, seule une poignée d’entre elles est 
impliquée, directement ou non, dans les activités agro-industrielles et de 
traitement dans le secteur formel. Des évolutions positives ont été relevées 
récemment. Ainsi au Sénégal, les MPME se consacrent pour l’essentiel au 
traitement des produits agricoles locaux – céréales, fruits, lait et huiles 
végétales – en ciblant les marchés locaux et informels. On note aussi la 
présence de petites entreprises fabriquant des produits laitiers à partir 
de lait en poudre importé, qu’elles vendent ensuite via les chaînes locales 
de distribution (supermarchés et kiosques dans les stations d’essence). 
Ces activités commerciales se sont fortement développées et ont créé 
de nouveaux marchés pour l’agroalimentaire, tirés par l’évolution de la 
consommation des citadins. Au Mali, depuis la privatisation partielle de 
l’Huilerie cotonnière du Mali (Huicoma) en 2005, les MPME s’impliquent 
progressivement dans la production d’huile de coton et d’aliments pour 
bétail à destination des marchés intérieurs.

Cinquièmement, la carence des services financiers est l’un des 
premiers obstacles à l’activité des MPME. L’offre financière des banques 
commerciales tient rarement compte de la demande des MPME et des 
agriculteurs. Par conséquent, 80 pour cent des MPME sénégalaises de 
moins de quatre salariés n’ont pas accès au crédit. Au Mali, l’accès aux 
services financiers semble être essentiellement lié à la taille de l’entreprise, 
à la possibilité d’obtenir des services externes d’audit et à l’orientation 
de ses activités sur l’exportation. Les banques demandent en général des 
garanties substantielles alors que l’accès au microcrédit reste réduit. En 
outre, les banques commerciales sont pratiquement inexistantes dans 
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les zones rurales du pays. Les difficultés qu’ont la plupart des petits 
entrepreneurs – en particulier en milieu rural – à accéder aux demandes 
des banques (du fait de leur statut informel, de l’absence de comptabilité 
et d’historique de crédit) réduisent encore leurs chances d’accéder au 
crédit.

Enfin, et ce point a son importance, les services d’infrastructure restent 
coûteux et peu développés, une situation qui freine le développement naturel 
des secteurs de commercialisation et de traitement de produits agricoles. 
Les investissements dans les infrastructures de transport augmentent 
mais l’absence de liens stratégiques clairs avec le développement de 
chaînes d’approvisionnement agricole risque d’atténuer leur impact sur 
l’intensification des échanges et le commerce intra-régional. Pour le 
Mali, il s’agit là d’un sérieux obstacle, étant donné sa situation enclavée. 
Le coût du transport terrestre représente en général environ 30 pour 
cent de la valeur de ses exportations. D’autres obstacles – comme les 
taxes légales ou non sur les transports – viennent alourdir les prix et les 
délais de transport. En outre, le développement de services logistiques 
(chaîne du froid, stockage, gestion des déchets par exemple) vient juste 
d’être intégré dans les politiques publiques et les projets des bailleurs 
de fonds.

Ce n’est que récemment que le Sénégal a engagé la construction 
d’infrastructures liées au commerce afin de promouvoir les exportations 
agricoles. Il se heurte à un certain nombre de problèmes. Ainsi, le manque 
de fiabilité des infrastructures de transport est un sérieux obstacle pour 
l’exploitation du potentiel horticole, notamment en Casamance. Les 
embouteillages endémiques autour de la zone portuaire de Dakar rendent 
délicate la gestion des chaînes d’approvisionnement agricoles et agro-
industrielles. En outre, la déficience des infrastructures de transport en 
milieu rural conjuguée à un accès limité à l’électricité et à l’insuffisance 
des équipements (notamment le réseau ferré et les installations de 
refroidissement) interdisent aux producteurs locaux d’exploiter pleinement 
le potentiel actuel Il est donc impératif d’élaborer un plan global de 
développement des infrastructures nationales en appui à la production, à 
la transformation et à la commercialisation de produits agricoles. Pour ce 
faire, les ministères concernés et les bailleurs de fonds devront améliorer 
leur coordination et multiplier les consultations avec le secteur privé.
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et projets, qui doivent être soigneusement évalués, la pérennité 
dépend surtout de l’aptitude des acteurs locaux à assumer le projet 
une fois l’aide des bailleurs parvenue à son terme. Des entretiens 
conduits en Tanzanie et en Zambie montrent que c’est loin d’être 
toujours le cas ;

pour les bénéficiaires de l’aide, il semble fondamental d’impliquer les 
agriculteurs, les entreprises agro-industrielles et les organisations 
professionnelles aux côtés des organes publics concernés. Le forum 
consultatif agricole, en Zambie, montre bien comment les partenaires 
clés peuvent interagir pour améliorer la conception d’une stratégie 
agricole globale et formuler des projets et programmes spécifiques 
à plus brève échéance (réagir aux pénuries alimentaires par 
exemple ou aux fluctuations du taux de change). Il faut consacrer 
des moyens suffisants au renforcement des capacités analytiques 
de ces associations et forums afin qu’ils puissent prendre l’initiative 
quand il s’agit d’identifier les besoins et les réactions possibles ;

il faut insister davantage dans les programmes sur les déficits de 
compétences des agriculteurs, afin d’améliorer leur productivité et 
de les rapprocher des industriels et des acheteurs. En concertation 
avec les bailleurs, les gouvernements doivent élaborer des offres 
globales de soutien pour couvrir l’intégralité de la chaîne de valeur 
ou une série d’interventions coordonnées qui visent au même 
résultat, de manière coordonnée. Cette approche se retrouve dans 
l’étude diagnostic sur l’intégration commerciale en Zambie (DTIS) 
et a été récemment adoptée dans certains projets appuyés par des 
bailleurs de fonds.

Au-delà de ces recommandations spécifiques, deux commentaires 
d’ordre général s’imposent. Tout d’abord, s’ils veulent préserver 
leur crédibilité et assumer leurs responsabilités, les bailleurs de 
fonds doivent tenir les engagements pris en 2005 lors du sommet 
de Gleneagles visant à doubler l’aide à l’Afrique d’ici 2010. Les 
dirigeants des pays du G8 se sont mis d’accord sur de nouveaux 
programmes d’aide afin d’appuyer les progrès du continent, en 
augmentant leur aide au commerce et au développement du 
secteur privé dans le cadre plus large du programme en faveur 
de la croissance économique. Il s’agit notamment « de stimuler la 
croissance, d’améliorer le climat de l’investissement et de rendre 
le commerce profitable à l’Afrique, notamment en contribuant au 
renforcement des capacités du continent en matière commerciale, 
et en mobilisant les investissements supplémentaires dans les 
infrastructures nécessaires à l’activité économique »30.

—

—

—
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12.	 Association des nations de l’Asie du Sud-Est.

13.	 Voir Goldstein et al. (2006) pour une discussion plus approfondie sur l’ascendance économique 
de la Chine et l’Inde et les implications de cette situation pour l’Afrique.

14.	 Voir Mayer et Fajarnes (2005) pour une discussion pleine d’enseignements sur les perspectives 
d’exportation de produits de base par l’Afrique, face à l’industrialisation rapide et l’augmentation 
des revenus dans les grands pays asiatiques en développement pauvres en ressources na-
turelles, comme la Chine notamment.

15.	 Le cas de Homegrown, le premier exportateur kenyan de produits issus de l’horticulture, est 
révélateur à cet égard. À intégration verticale poussée, Homegrown cultive 90 pour cent de ses 
produits dans ses propres exploitations ; il contrôle leur stockage et leur réfrigération ainsi que 
la logistique depuis le champ jusqu’aux postes d’emballage. La société a signé un accord de co-
entreprise avec une compagnie de fret aérien et dispose d’un importateur exclusif au Royaume-
Uni (FAO, 2004).

16.	 Voir Jaffee et al. (2003). La notion de « secteur agro-industriel » recouvre une large gamme 
d’activités menées sur l’exploitation et à l’extérieur, qui vont de la production au traitement et 
à la transformation post-récolte, en passant par la distribution, la commercialisation et d’autres 
activités de type agricole. Voir aussi OCDE (2007b, chapitre 3) pour un rapide examen de 
l’agriculture africaine.

17.	 NEPAD (2002), Banque mondiale (2007) et OCDE (2008).

18.	 Ces deux anciennes attitudes peuvent être résumées comme suit : « commerce sans aide » 
et « aide sans commerce ». Tovias (2006) affirme que l’aide de l’UE et ses politiques com-
merciales vis-à-vis de ses voisins arabes du pourtour méditerranéen ont fluctué entre ces deux 
extrêmes.

19.	 Les informations relatives au Mozambique sont une synthèse de Haaparanta et Kerkelä (2006), 
où le lecteur trouvera de plus amples détails ainsi que des références bibliographiques.

20.	 Les informations relatives à l’Ouganda sont une synthèse de Stavlöt et al. (2006), où le lecteur 
trouvera de plus amples détails ainsi que des références bibliographiques.

21.	 Sont membres de la CDAA l’Afrique du Sud, l’Angola, le Botswana, le Lesotho, Madagascar, le 
Malawi, Maurice, le Mozambique, la Namibie, la République démocratique du Congo, le Swazi-
land, la Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe.

22.	 Cette analyse s’appuie sur des données du consortium GTAP (Global Trade Analysis Project), à 
l’université de Purdue aux États-Unis. Pour plus de détails, voir Haaparanta et Kerkelä (2006).

23.	 Le cas du sucre est bien spécifique pour le Mozambique. Le pays profite largement de son accès 
aux marchés de l’UE à un prix avantageux. Une réforme du secteur entraînant une baisse des 
prix acquittés lui serait dommageable. Mais l’analyse de simulation indique que les producteurs 
locaux de sucre sont compétitifs par rapport aux autres producteurs ayant accès aux marchés 
de l’UE. Dans l’éventualité d’une réforme, le Mozambique pourrait bien récupérer toute la part 
de marché du sucre et en sortir gagnant.

24.	 Temu (2006) et Chiwele (2006).

25.	 Le marché des changes a connu un net renversement lorsque le kwacha s’est apprécié d’environ 
30 pour cent par rapport au dollar entre janvier et décembre 2005. Ce choc s’est propagé à tout 
le secteur agricole d’exportation. Les usines d’égrenage du coton ont failli fermer (elles avaient 
passé des accords avec les planteurs en début de saison sur la base de taux de change bien plus 
faibles) et bon nombre d’exportateurs craignent que la réduction du prix des importations – cen-
sée compenser l’appréciation du kwacha – ne leur soit pas vraiment profitable, puisqu’ils font 
essentiellement appel à des intrants locaux, comme la main-d’œuvre. Le marché des changes 
du pays a connu une certaine volatilité en 2006, sous l’effet de l’incertitude entourant les élec-
tions. Malgré des périodes de dépréciation, le kwacha s’est apprécié de pratiquement 20 pour 
cent en 2006 (BAfD/OCDE, 2007).
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26.	 Ces données ne comprennent pas l’assistance aux projets et programmes de développement 
agricole sans lien direct avec les échanges. Les études de cas pays font le bilan des projets les 
plus importants mis en œuvre dans le secteur de l’agriculture pour renforcer les capacités pro-
ductives, indépendamment du lien qu’ils peuvent avoir avec des aspects commerciaux (Temu, 
2006 et Chiwele, 2006).

27.	 Voir Hazard, Barry et Anouan ���������������������������������������      (2006) et Hazard, Barry et Tall (2006).

28.	 Voir Matsumoto-Izadifar (2007) pour un rapide tour d’horizon de l’expérience récente de ces 
deux pays.

29.	 Alors que la LOA impose de concevoir des politiques détaillées et de définir clairement les rôles 
et les responsabilités respectifs des différentes parties prenantes du sous-secteur, elle ne prend 
pas en compte la question fondamentale des droits et des titres de propriété foncière.

30.	 Extrait de la déclaration de la présidence du sommet du G8 (disponible sur http://www.g8.gov.
uk).

31.	 Système de notification des pays créanciers du CAD/OCDE.

32.	 Voir Andersson et al. (2007) pour une discussion approfondie.
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http://www.g8.gov.uk
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